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CONFIRMATION DE VOTRE CHOIX DE VACANCE .

LES FEUILLES POUR CONFIRMER VOTRE CHOIX DE VACANCE SONT AFFICHEES A
L'ENTREE DE L’USINE. LES CHOIX SONT IDENTIFIES PAR DEPARTEMENT, DEUXIEME
COLONNES A PARTIR DE GAUCHE ET PAR NUMERO DE POINCON DANS L'ORDRE
CROISSANT.

VEUILLEZ VERIFIER VOS CHOIX. S’IL Y A UN ERREUR, AVISER IMMEDIATEMENT VOTRE
SUPERVISEUR.

LORS D’UN ACCIDENT DE TRAVAIL :

2.

ETAPES A SUIVRE :
1.

AVERTIR LE SUPERVISEUR OU LE SURVEILLANT IMMEDIATEMENT.

AVERTIR LE BUREAU MEDICAL DE L'ACCIDENT. SI LE BUREAU MEDICAL EST
FERME, NOUS VOUS DEMANDONS DE LE DECLARER AU GARDIEN DE SECURITE
A L’ENTREE DE L’USINE.

. DECLARER L’ACCIDENT DANS LE REGISTRE D’ACCIDENT(INFIRMERIE). LE

GARDIEN FERA LE RAPPORT DANS LE REGISTRE S| LE SERVICE MEDICAL EST
FERME.

LE TRAVAILLEUR PEUT CONSULTER LE MEDECIN DE SON CHOIX (ART. 192),
LIVRE DE LOI SUR LES ACCIDENTS DE TRAVAIL ET LES MALADIES
PROFESSIONNELLES). SI VOUS N'AVEZ PAS DE MEDECIN NOUS AVONS UNE
LISTE AU BUREAU DU SYNDICAT. VOUS POUVEZ AUSSI VOUS RENDRE A
L’'URGENCE.

. LE TRAVAILLEUR A LE CHOIX DE L'ETABLISSEMENT DE SANTE (ART. 193), LIVRE

DE LOI SUR LES ACCIDENTS DE TRAVAIL ET LES MALADIES PROFESSIONNELLES).

. DOIT REMETTRE TOUS LES RAPPORTS MEDICAUX PERTINENTS A SON ACCIDENT

A SON EMPLOYEUR(INFIRMERIE).

IL EST CONSEILLE DE CONSERVER COPIE DE CES RAPPORTS MEDICAUX. NOUS
VOUS DEMANDONS D’APPORTER VOS RAPPORTS MEDICAUX AU BUREAU DU
SYNDICAT. DES COPIES SERONT FAITES ET LES ORIGINAUX VOUS SERONT
REMIS POUR PERMETTRE LE SUIVI DE VOTRE DOSSIER.

. PEUT DEMANDER DE L’AIDE A SON REPRESENTANT POUR REMPLIR TOUT

DOCUMENT DE LA CSST, (ADR OU RECLAMATION DU TRAVAILLEUR) (ART.
279) DE LA LOI. MARIE DUCHARME VICE-PRESIDENTE DE JOUR ET ANNE-
MARIE GOUR VICE-PRESIDENTE DE SOIR SONT SERONT LA POUR VOUS AIDER.

DESCRIPTION DE L'EVENEMENT;

LC

akrwnE

DECRIRE LE TRAVAIL EFFECTUE

INSCRIRE LA PARTIE DU CORPS AFFECTES

NOMBRE DE MOUVEMENT EFFECTUES (MALADIE PROFESSIONNELLE)
DECRIRE LE FAIT ACCIDENTEL OU EVENEMENT (ACCIDENT DE TRAVAIL)
TRAVAIL HABITUEL OU NOUVEL EMPLOI
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